
ARTS ET VIE
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NOM DU GROUPE :

INTITULE DU VOYAGE :

DATES :

IKONOSCOPE

Météores et Thessa lon iq ue
Du L8 au 28 juin 2022

Réservé à Arts et Vie
N" d'adhérent : 708 125

Référence: 21HN12N
N" de Réservation :

BU LLETI N D'INSCRI PTION
A retourner au plus vite avant le 25 février 2022. à Arts et Vie :

ARTS ET VIE - ASSOCIATION CULTURELTE DE VOYAGES ET DE LOISIRS

Délégation Régionale de Nice - 45, rue Clément Roassal- 06000 Nice - nice@artsetvie.com

Té1. : 04 93 88 78 r.8 - WWW.artSetVie.COm
î
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I tvtadame ! Mademoiselle ! Monsieur
*Bien indiquer Ie nom figurdnt sur vos popiers d'identité utilisés pour le voydge

PORTABLE ...... EMATL

! fn chambre à 2lits

PERSONNE VOUS ACCOMPAGNANT :

NOM

PRENOM NE(E) LE : ........./......../....

SOUHAITE PARTAGER SA CHAMBRE AVEC (qui s'inscrit sur un bulletin séporé)

PERSONNE A PREVENIR EN CAS DACCIDENT (Nom et coordonnées téléphoniques)

OPTION REMBOURSEMENT ANNUTATION (3% des prestotions voyoge à régler à l'inscription)

Je souscris ! Je ne souscris pas !

REGTEMENT : (prix base 15 à 19 porticiponts)
. ACOMPTE (25% / par personne à la réservation, le solde 1 mois avant le départ)

- Soit 622.50 € par personne en chambre double, soit 720.00 € en chambre individuelle

. REMBOURSEMENT ANNUTATION (facultatif) : (3% des prestotions voyoge ù régler à l'inscription)

- Soit 74.70 € par personne en chambre double, soit 85.40 € en chambre individuelle

MONTANT REGTE CE JOUR :

Je déclare avoir lu et approuvé les modalités d'inscription ainsi que les conditions générales de vente d'Arts et Yie (disponibles
sut www.aitsefitîe.com ou auprès de votre responsable de groupe) et les conditions particulières figurant au verso de ce

bulletin.
FAITA: LE: SIGNATURE:

Si vous souhaitez résler par CARTE BANCAIRE :

Vous pouvez venir à Arts et Vie 45, rue Clément Roassal à Nice ou remplir cette AUTORISATION DE PRELEVEMENT

J'autorise Arts et vie à débiter ma carte no:

Expirantle ........1......... etdontlecryptogrammeest _ _ _ (les3dernierschiffresfigurontau dosdevotrecorte
dons la zone de signature)pour un montant de :..... € E Au titre de l'acompte
Nom et prénom du titulaire :

.SignatureDate

N.B. : MERCI DE JOINDRE A CE BULLETIN LA COPIE DE VOTRE CARTE NATIONAIE D'IDENTITE

OU DES 2 PREMIERES DOUBLES PAGES DE VOTRE PASSEPORT



CONDITIONS PARTICULIÈRES DE VENTE - SPÉCIAL GROUPES -SAISON 2022
êtretenUepourresponsobledeionégligenced,UnpodicipontqUipoUrroitMAlFAs5istoncemetdodispo5itiond'UnmembredesofomilleUn

AdlÉsion onnuelle sÉciole Crdpes voloble du l dobre ou 30 eptmbre :

. 16€ pour les colleclivités de moins de 5O0 personnes: . 32 € pour les
coll4tivités de 50ld I 00O personnes. .48 €pour les collætivités de plus
de I OOO personnes. Cette somme est ôjoindre ou premier ocomptê.
Ne pouvont pos gorontir lesconditions odéquotes en motière d'occessi-
bilaté(tronsports. visites. hébergements, etc), nos voyoges ne sontpos
odoptés oux personnes à mobilité réduite. Ceftoins voyoges nécessitent
quontô euxune bonnecondition physique: celo foit l'objet d'une mention
pofticulière dons le descriptifdu progromme. D une monièregénérole.
tous les odhérents doivent s ossurer qu'i{s sont medicolement (physi-
quemeôt et psychiquement) opt6 à voyogen Les personnes foisont l'objet
de mes!re de protection doiventobligotoirementétreoccompognées,
Toute personne qui s'inscrit ô une octivité conclut un controt composé
du bulletin d'inscription signé. des conditions pofticulières de vente, de
l'infomotion stondord pour les confob de voyoge à forfoit et d! de$dptif

porle responsoblede group€, occompogné- en cosdefocturotion globole
pour le groupe. d'un ocompte de a5%. Le responsoble doit égolement.
dons le déioi iôdiqué. foire porvenir lo liste complète des porticiponts.
En cosd'iôscription ( individlelle l (choque pofticipont du groupe s'inscdt
et règle iôdividuellement ouprès d'Ads etVie). choque pofticipontdoit
retournerè Afts êt Vie le bulletin d inscription dûment complété, signé.
etoccompogné de son règlement d'ocompte (25% d! montont totol du
voyoge étobli. ên occord ovec le responsobledu groupe. sur le nombre
prévisionnel de podicjponts), êt ce ovont lo dote échéonce indiquée.
Dons lesdeux cos. le solde doit nous poryenirou plus tord i mois ovont lo
dote du déport. Lê non-resp4t de ces conditions de poiement entroine
outomotiquement et sons mise en demeure préoloble. lo résiliotion d!
controt oinsi que l'opplicotion des conditions d'onnulotion.

Lo focturotion définitive est étoblie en
porticiponts e jour du déport. Ce nombre détermine lo bose retenue
pour étobiir définitivement le p.ix por personne. S il est supérieur è lo
bose retenue initiolement pour lo foctuaotion, ArtsetVie procédero ou
rembou.sement de lo différence. ou retour d! voyoge. lnversement-
s il est inférieur. un supplément se.o focturé ô choq!ê porticipont.

En vm de lbfricle 1221-28 du code de lo conemmotion. le drcit de éhc-
totion ne peut être exercé pour les inscriptions oux octivitésArts etVie
Arnuldtlon d'un portlalpont
Aucun rembouasement en cos d onnulotion pour les visites culturelles,
aucun rembouÉement pour un voyoge &ourté, prestotjons obondonnês
por un porticipont, y compris dons le cos d'un ropotriement sonitoire.
. pour les poniciponts n oyont pos souscrit l'option Remboursement-
Annulotion. les frois d onnulotion sur le totol ont été défrnis comme suit :

- plus de 45 jours ovont le déport: retenue de 5 % du montont du
voyoge (minimum 30 €):
- entre le 45'et le 3l'jour ovont le dépod: retenue de 15 % du montont
totol du voyoge (minimum 30 €):
- entre le 30"et le 21'jourovont ledépofti retenuede25Todu montont
totol du voyoge (minimum 30 €) ;

- entrele20"et le lO"jourovontledépoft | retenuede50 % du montont
totol du voyoge (minimum 30 €) |

' entre le 9'et le 4'jour ovont le déport: retenue de 75 % du moôtont
totol du voyoge (minimum 30 €) :

- A moins de 4jours du déport, retenue de 1O0 % du montont totol d!
voyoge.
A ces frois peuvent s'ojouter des pénolités pour certoines prestotions
spæifiquement r6eruês ô lo demondedu Groupeet non rembour$bles
(frois de viso. réseruotions de ploces de conceft ou spectocJe..,). Ces
prestotions. s'il y en o. (et leur montont) sont cloirêment indiquées dons
le côôtrot.
. Polr ls podiciponE oyont eu*rit I option Rembouæment-Annulotion :

remboursement selon conditions - voir porogrophe. option Rembour-
sement-Annulotion t. Anotercependont i ceftoines prestotions snt non
remboursobles (frois de visos et réseruotions de ploces de conced ou
spectocle...). Ces prestotions, s'il y en o, (etleor montont) sont cloirêment
indiquées dons le controt.

Les conditions en cos d onnulotion totole du groupe sont définies dons
le controt étobli entre Arts et Vie et le groupe. Pour tolt type d'onnu-
lotion : lo dote prise en compte est celle du jour ouvré oit l'onnulotion
orive por écrit o ossociotion. L'odhésion est tênue pour défrnitivement
ocquise è l'Associotion. Ëgolement. ceftoins frois. indiqués ou controt,
peuvent être retenus en fonction de lo dote d onnulotion : ocompte
veEé à lo compognie oérienne ou de croisière. orrhes versés à l'hôtel,
frois de visos. plocesde concert ou de spectocle non remboursobles,..,
Annulotlon du rcydEa lbur Danqua d. poÉlclponb
Dons le cos oii le nombre d'inscrits n otteint pos le minimum de portj-
ciponts prévu ou controt. Arts et Vie odresse une nouvelle proposition
de prix. Si cette proposition est refusée por le groupe. Ads et Vie se
réserve le droit de résiiier le controt en oppliquont 16 conditions et frois
d'onnuiotion mentionnés ci-dessus etspécifiés dons le controt.

Suivont LAI1-11 du controt de vente.
éventuels occosionnés (frois de viso. d'émission de billets....) sont ô lo

de l'ocheteur

Les voyogesorgoniséssupposent l'existencede controts possés très è
l ovonce ovæ de nombreux prestotoires et ne peuvent gorontjrqu'oucun
impondéroble technique ne vieôdro modifier oprès coup es données
initioles (chongementdejour du tronspo.t pouvontovoir un effet sur lo
durée du progromme, chongement de cotégorie d'hébergement. de
contenu du progromme...).
En cc de modiflcotions d un élément esentiel du conrotovont ledéport.
leresponsobledegroupeestoviséporécritetdoit,donsledéloiindiqLé.
conflrmer por êcrit so décision de mointenir ou non le voyoge.
LoGque ces modificotions ont lieu pendont le voyoge. seùles les presto-
tionsprévuesou progrommenonossuréesetnon remplocéesdonnent
lie! è un dédommogement. Des chongements de compognie etlou
d horoire, des retords d ovions/troin, des chongements d'oé.opofr/gore
indépendonG de notre volonté peuvent ovoir lieu ou dépofr comme ou
retou.. Doôs cês cos. Arts et Vie ne pourroit être tenue pour respon-
soble des frois occosionnes qui rstercntù 10 chorgedu podicipont (frois
de modificotion de titre de tronsport. repos. hôtel...). En oucun cos ces
éléments ne peuvent ètre considérés comme des modificotions de
progromme pouvontjustifier une onnulotion sons frois.
. Fomolltar d. Yoyog.
ll est de lo responsobilité de choque podicipont de se conformer oux
formolités en vigueurtronsmises porAtu et Vieetde fournir l'intégrolitè
des élémenE oftendus dons ies délois impoftis. Arts et Vie ne souroit

les conditions d'onnulotion lui seroient oppliquées.

Ceux-ci ne sont pos occeptés et perdent toute volidité si les coupons
n ont pos été utilisés dons leur ordre d émission. Ainsi. lo non-utilisotion
du vol d opproche peut entroiôer l'onnulotion d! co!pon de vol inter-
notionol et lo non utilisotion du vol oller entroinê outomotiquement
l'onnulotion du co!pon de retour.

L6 pofriciponB snt infomés por ôc pr€rommes détoillæ. grill6 de prix
etcontrots. de toutes les conditions todfoires et contoctuelles relotivês
ou voyoge proposé. ll convient donc des y reporterottentivement. Les
torifs communiqués pelvent l être ô tatre indicotii lis sont colculés en
tonction de lo durée des progrommes. des toux de chonge. de lo ÎVA.
d'un effectif de bose, et des torifs oériens ô une dote donnée. En cos
de fluctuotions de ces éléments (chongement de porités monétoires.
modificotjon des torifs de tronsport...). les pdx pelvent être frjustés I mois
jomois ô moins de aO jours ovont le début de lo prestotiôn (souf si
chongement de l'effectif prévu, Pour ce cos portjculier. merci de vous
reporter OUX COnditions de focturotion).

. Soot b{qn @dpda : I ossuronce (détoi, ci -oprès), 16 toxes d'oéropoft
(souf exceptions signoiées), les frois de viso (quond il y o lieu et souf
exceptioôs signolées).
. Na ront romqb cmprl. : l'odhésion Arts et Vie. les boissons (souf
exceptions signolées), les excursions ou progrommes focultotifs, les
suppléments pour option choasie. l'option Remboureement-Annulotion.
les frois personnels. les pourboires- le port des bogoges... et les éven-
tuelles nuits de t.onsitovontvoyoge. pour ceux résidont loin du lieu de
déport (idem ou retour).
. Chohb.aa lndMdu.lld I leur nombre est en générol limité et, bien
qu'ossujeties ô un supplément de prix porfois élevé. elles sont solvent
moins bien situées et de dimensions plus modestes que les chombres
doubles.
. Clhambc ù poÉagf : LoGque deux peEonnes s'inscdvent ensemble
en chombre ô portoger (deux bulletins séporés) : si l'une d elles onnule
son voyoge. l'outre personôedoit s'ocquitterdu supplément chombre/
cobine individuelle pour occuper seule lo chombrê /cobine. A défout.
eile occeptê de poftoger so chombre / cobine ov* un outre podcipont
inscriten chombre ô ponoger. lmportont: pourles croisières. si lo cobjne
n est finolement pos complétée. le supplément individuel doit olors être
ocqlitté ovont le déport por o personne qui mointient son

l'odicle 1211-16 du code du toudsme.
de lo bonne exécution de tous les services de voyoge compris dons le
controt et en vertu de 'onide LaII-17-1. elle est tenue d'oppoder une
oide ou voyogeur s'il est en difficulté.
C6 d.6oÉ n4rr.. Lbrgonidion d un progmmme met en jeu. ô l€ord
du porticipont. une notion de responsobilité collective interdisont toute
prise de risque en cos d'événement grqve.
Ainsi. en cosd onnulotion. de modificotion ou d'interruption du voyoge
imposée por Arts et Vie,justifiée por des circonstonces exceptionnelles
et inévitobles ou por des roisons liées è lo sécurité du voyogeur (évè-
nements météorologiques. contexte locol d'insécurité, grèves. etc.) et ce
quelle que soit lo dote à loquelle intervient lo décision, Arts et Vie oide
ou morimum ses porticiponts ô se reporter sur un outre progromme
(ou torif en vigueur pour le nouveou dépod choisi) s'il en est encore
temps ou les rembouæ - $!f du montontde lodhésion - siimposibilité;
mois ne peutcenoinementpos. en cos de progromme eôtomé - jnter-
rompu -. rembouEer l'intégrolité du forfoitè titrede dédommogement.
Les prestotions'consommées" étont dues. Comme sont dues. et à lo
chorge du pofticipont. d éventuelles prestotions supplémentoires pour
prolongotion tout ô foit invoiontoi@ de progromme ou-delô de his nuib.
Arts et Vie ne souroit être tenue pour responsoble si cette décision
entroînoit des frois pour le pofticipont oyont réservé des prestotions
hors forfoit (tro.sport. hôtel, porking....). Nous recommondons oinsi de
réseruerdes services modifiobleset remboursobles.
En cos de mise en jeu de lo responsobjlité d'Arts et Vie du foit de ses
pr6totoires. les limitæ de dédommogement prévues por ls conventjons
internotionoless'oppliqueront. conformémentô i'onicle L2li-17-lV du
code du tourisme Pour les outres cos, le dédommogement ne pourro
pos excéder 3 fois le prix totol du voyoge (souf en cos de pré.iudices
corporelsoudommogescousésintentionnellementou pornégligence.)
AsllE R..po.!ô{lta CML, AG et Ve o sou$dt ouprès de lo MAIF
(MAIF - Groupes personnes moroles. TSA55U3.79060 NiortCedex 9).
une police d o$uronce'Responsobilité civile" conformément oux disposi-
tions des ortacles L21l-18 et R211-35 à R211-4O du code du tourisme
Lo est ô concurrence de 10 000 000 € po. sinistre.

controt d'ossuronce souscrit ouprès de lo l{AlF. Le forfoit ossuroôce
comprend les goronties suivontes i

l. lndlvldu.lladaalddt
A$istonceô domicileô concurence de 700€ dons 1o limite de3 æmoines.
Rembou6ement des frois màlicoux restés ô chorge oprès intetuenùon
des orgonismes socioqx etcomplémentoires, à concurrencede I 400 €
dont: lunettes(80 €). Frois de rottropogescoloire, lorsque l'occident o
ent.oine !ne interruption de scolorité supérieure ô 15 jours de closse
consécutifs. è concurrence de 16 € porjour(moximum 31O€). Rembour-
sement des pertes de revenu des personnes octives pour lo période
d'incopocité de trovoil résultont de I occident. à concurrence de 16 €
porjour (moximum 3 I00 €). Versement.d'un copitol oux oyonts droit
en cos de décès occidentel de I ossuré : copitoi de bose de 3 lOO €.
ougmenté pour le conjoint ou le concubin survivont de 3 900 € et por
enfontô chorgede3 1OO€. Ve6ementd'un copitol propoftionnel ou toux
d'incopocité permonente portielle subsistont oprès lo dote de conso-
lidotion. prise en chorge des frois de recherche et de souvetoge des
vies humoines, ô concurrence de 7 700 € por personne et por sinistre
2. A.ru.onc. d.r bogogc d.ffrb p.enn.h
A concurrence d'un plofond de 1 900 € por personne sous déduction
d'une fronchise de 140 € (les espèces. titres et voleurs. les plontes
étont exclues). Lo fronchise est doublée en cos de vol dons un véhicule
ou sur !n boteou. Les dommoges et préjudices résultont d'!ne perte
ne sont pos couveds. Ën cos de perte, détériorotion, ou de retord de
livroison des bogoges pendont les tronspo& oériens, c'est lo respon-
sobilité du tronsporte!r qui est engogée. Toute plointe concernont ce
type d'jncident doit être déposée ouprès du lronsporteur lui-même.
3. Arrlatonc. an 6a d'avanamnt da aorôdara dcaldantal ou da
n.lodl.. Lorsqu ilsse trouventen voyogeou séjourô plusde 50 km de
leur domicile. es poniciponE bénéTicienr grotuitement des prestotions
de MAIF Assistonce.
Assistonceet ropotriement. Surdécision de son service medicol, MAIF
Ass,stoncê orgonise et prend en chorge le ropotriement du bénéfi-
cioi.e jusqu'è l'hôpitol le plus proche de son domicile ou son domicite
Lorsque le blessé ou le molode n'est pos tronsportoble ovont l0jours,

prestotions dues por les orgonismes de prévoyonce et, e cos échéont
po. io MAIF ou titre de io gorontie "lndemnisotion des Dommoges
Corporels". MAIF Assistonce prend en chorge les frois médicoux et
d'hospitoJisotion sur ploce è concurrence de 4 0OO € por bénéficioire.
À l'étronger. ce montont est po.té è 80 OOO € en cos d'occident ou de
molodie soudoine et imprévisible.
Décès. Décès d un bénéficioire. f4AlF Assistonce orgonise et prend en
cho.ge le ropotr;ement du corpsjusqu'ou lieu d'inhumotion en Fronce.
Décès d'un proche (conjoint ou concubin, oscendont ou desceôdônt,
frère ou sæur): MAIF Assistonce met à lo disposition du bénéficioire
un titre de lronsport pour revenir oux obsèques en Fronce.
Retour oôticipé. l',1AlF Assistonce orgonise et prend en chorge le ropo-
uiementdu bénéfrcioire dont le compognon de voyoge. molode ou blessè.
o été romené por tronspoft sonitoire. Retouronticipé pourse rendre ou
chevet d'un proche (conjoint ou concubin, oscendont ou descendont,
frère ou sæur) : MAIF Assistonce met ô lo disposition du bénéficioire
un titre de tronsport pour se rendre ou chevet en Faonce ou dons le
poysdu domicile du bénéficioire. d un proche victime d une molodieou
d un occident grove nécessitont une hospitolisotion de plus de tOjours.
De même. en cos de préj!dice grove et nécesitont impérotivement lô
présence du bénéficioire. dû ou vol. à I incend;e ou à des eléments
noturels otteignont lo résidence principole ou secondoire du bénéficioi.e
Avonces defonds. Polr foire foce è unedépense déEoulontd'unedifficulté
grove et de coroctère imprévu. IYAIF Assistonce consent, contre recon-
ôoissonce de dettes. ô des ovonces de fonds.
4. Gqrontl...n co.d'apldanl./pdnd{nL (volobles pour les voyoges
ô l étronger)
Attente sur ploce (confinement ou retour initiol onnulé pour roisons
sonitoires). Prisê êô chorge des frois d'hébergement pendont 14jo!rs.
Moximum IOO€ por nuit
Ropotriement personnes volides. Lorsque le vol du bénéficioire est
onn!lé pour roisons sonitoires, et que le billet retour initiol n'est pos
rèutiiisoble, MAIF Assistonce orgonise et prend en chorge. selon outo-
risotions gouvernementoles, le retour ou domicile por le moyen de
tronsPort le plus opproprié.
Remboursemênt ou proroto temporis des prestotions terrestres non
utilisées du foit d un confrnement ou ôise en qlorontoine, Moximum
250O€ por bénéficioire.
Soutien psychologique. MAIF Assistonce orgonise et prend en chorge
de1à 5 entretiens téléphoniquesovecun psychologue clinicien (en F@nce
uniquement). Si nécessoire. de I ô 3 entretiens en foce è foce. Déloi de
réolisotion I on ô compter de io dote de l évènement.
5. Aoporeblllta CMl. - Oaf.n{
Oommoges corporels: 30 OOO 000€ i Dommoges motérieis et immo-
tériels : 15 OOO OOO € por sinistre. Lo gorontie est toutefois limitée ô
30 0OO O0O € tous dommoges confondus. En cos de dommoges liés
oux molodies tronsmissibies , plofond de gorontie fixé ô 2 OOO OOO €
poronnée d'ossuronce (souf dommoges immotériels non consécutifs :

50 00O € moximum).
Défense : sons limitotion de somme
8. R.@url prdGlôn Jurldlqu.
Sons imitotion de somme. Lo MAIF n'est tenue d'exeacer un recours
judicioire que pour les dommoges supérieurs à 75O € et dons lo limite
des conditions de territorioiité prévues ou controt.

Sous résewe d ovoir olerté Afts et Vie dès constototion d'une prestotion
non conforme ou controt, le responsobledegroupe peutodresser une
réclomotion à son contoct commerciol (poacourrier postol ou électro-
niq!e). À défout de réponse sotisfoisonte dons uô déloi de 60 jours.
l'odhérent peut soisir le médioteur du tourisme et du voyoge. dont les
coordonnées et modolités de soisine sont clisponibles sur son site:
www-mtv.trovel.lout différend pouvont surven;r entre Ads et Vie et
un porticipontou sujetde 'exécution du controtsero. s'il ne trouve pos
d'occord omioble, sumis en demierræours ou lribunoljudicioirede Poris.

(Possible pour tous les progrommes deplusd'unejôuhée) Cete fomule
focultotive prémunit les ponicipontscontre lo pede évère que coostitue
souvent une onnulotion dons les conditions clossiques (voir po.ogrophe
onnulotion). Elle gorontit en effet - moyennont 3 % du foÉoit totol
(minimum 20€) - e remboursement des sommes versées è l'exception
d'unefronchisede 5 % du prix du voyoge(minimum 30€) si l'onnutotion
o lieu à moins de 4jours du dépofr. C est un système mis ou point por
l'osociotion ou seul bénéfice de æs membres etqui ne compone oucune
clouse restrictive limitont ie remboursement oux plus qroves raisons
médicoles ou fomilioles - comme souvent oilleurs. Autrèment dit, une
oônulotion mêmededernièreminuteetquel qu en soit le motif. émonont
d un ponicipont oyont souscrit l'option Remboursement-Annulotion
se limite finoncièrementoux 3%de l'option et éventlellement lo ftonchiæ
de5%.
En cosd inscription. individlelle t. lo souscriptjon àc€tteoption est loi$ée
è l'oppréciotion de choque porticipont. En cos d'insc.iption . collective >,

le responsble de groupe doit indiquêr lors de lo confimotion du voyoge
si legroupe souhoite y souscrire. Donscecos. I option s'opplique ô tous
les pofticiponts. sons exception.
S.olr lmp{rotlf.
. Souscrire ou moment de i inscription
, Ne posonnulerunefois le progrommeentomé (celuÊci commencedès
l'enregistrementou lo volidotion du titre de tronsport, y compris du vol
d opproche s'il est ocheté à Ads et Vie et même si le moyen de trons-
port n est pos utilisé. ou de lo remise des clés pour les séjours seuls ou
dons les résidences) : l'option jouont jusqu'è l'extrêhe limite ovont le
début des prestotions décrites ci-dessus. devenont coduque oprès.
Cafulma axclualona .
. En cosd'onnulotion totoledu groupeicedoins frois, indiquésou cont@t.
peuvent être retenus en fonction de lo dote d'onnulotion: ocompte
versé ô io compognie oérienne ou de croisière. o.rhes versés à I hôtel.
frois de visos, ploces deconceftou despectocle non aemboursobles,.,.
Ces exclusions sont cloirement indiquées ou controt.
. En cos d'onnulotion por un porticipont : ces mêmes frois, indiqués ou
controt. peuvent être.etenus.

TOUTE INSCRIPTION Â UN PROGMMM; IMPLIOUE LA CONNAIS-
SANCE DÉTAILLÉE ET L'ACCEPTATION DES CONDITIONS GÉNÉ.
RALES (lnformotion stondord pour des controts de voyoge è forfoit)
ËT PARTICULIÈRES DE VENTE.
. Les informotions recueillies dons les bulletinsd'inscription ou d'odhésion
AÈ et Vie ent sregisrées dons un fchier inforutsé por l'Assiotion pour
être utilisées ô des fins de gestion. d'orgonisqtion des voyoges et de
communicotion entre l'ossiotion et 16 podidponB Ellæ snt conseNées
pendont 3ons. Confomément è lo loi < informoùqueet libertés n'78-17t
et ou Règlement Générol sur lo protætion des Données. es podiciponb
peuvent exercer leuc droits oux données les concernont (droitd'occès, de
recÙficotion. d opposition. droit û lo podobilité. retroit du consentement)
et 16 foi.e rætjfer en contocbnt le seruice fichis sur fchiæ@o@wie.com.
Gorqnt, GroupomoAssuronce-Crédit. 8-10 rued'Astorg.75OOB Poris


